
 
 

 

    

 

 
 

 

 
 
MOTION UNANIME DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE SUR LE DON 
D’ORGANES : UN PAS DE PLUS POUR SAUVER DES VIES 
 
L’Assemblée nationale du Québec vient tout juste d’adopter une motion unanime sur le don 
d’organes qui a été suivie d’un point de presse auquel l’ensemble des partis politiques ont participé. 
Il s’agit d’un pas de plus dans la bonne direction pour sauver plus de vies.  
 
Transplant Québec s’en réjouit, d’autant plus qu’aujourd’hui est la Journée mondiale du don 
d’organes et de la greffe. Pour rappel, à cette occasion, l’organisme a dévoilé ce matin une action 
publique afin de ne plus laisser le don d’organes sur la glace. C’est ainsi qu’un mur de glace 
contenant un cœur trône devant l’Assemblée nationale du Québec, pour attirer l’attention et 
sensibiliser la population et les élus à l’importance d’adopter un cadre législatif spécifique et complet 
pour optimiser le don au Québec. 
 
En réaction à la motion, la directrice générale de Transplant Québec, Martine Bouchard, a fait la 
déclaration suivante : 
 
« Transplant Québec salue la volonté unanime et transpartisane des élus de l’Assemblée nationale 
de mettre en place un processus formel de consultation de la population au sujet du don d’organes. 
Il s’agit d’une première étape essentielle et incontournable afin d’apporter les optimisations 
nécessaires au système québécois de don d’organes et de tissus. 
 
Nous avons aussi la conviction que les Québécois et les Québécoises ont la sensibilité et la maturité 
nécessaire pour cette grande réflexion. La finalité de cet exercice nécessaire doit toutefois être la 
présentation d’un nouveau cadre législatif spécifique et complet. Ultimement, c’est ce qui permettra 
d’atteindre notre objectif, qui est de hausser significativement le taux de don d’organes au Québec.» 
 


